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Analyser son besoin 

        Activités	                Compétences requises

Verbes d’action 	 Connaissances	 Savoir faire	 Comportements
+ résultat produit	 théoriques 	 opérationnels	 professionnels

Pourquoi ?

Pour diversifier les profils et ne pas choisir 
un profil "dont on a l’habitude".
Pour éviter de prendre en compte, consciemment 
ou inconsciemment, des critères subjectifs 
qui peuvent être discriminatoires (âge, sexe, 
origine…).

n Pour élargir les cibles potentielles, enrichir ses effectifs de nouveaux talents et éviter les risques 
de "clonage".Pourquoi ?

Comment ?

Construire un profil de poste indépendamment du profil 
des candidats potentiels.
S’assurer que tous les critères de compétences sont en 
rapport avec la tenue du poste.
Décliner en critères de recrutement à partir de ce qui 
est indispensable pour la tenue du poste.

n Soigner la rédaction de l’annonce : être attentif à ce que n’y figurent pas de motifs discriminatoires (c'est  
illégal), mais également à ce que la rédaction ne dissuade pas certains profils potentiellement compétents  
de se présenter.
n S’interroger sur ce qui motive le recours à l’un ou l’autre des canaux de recrutement (efficacité, facilité…) et  
envisager de diversifier ces canaux pour diversifier les profils.
n Construire des partenariats avec des acteurs susceptibles de proposer des candidatures "diverses" (acteurs  
de l’emploi, collectivités, associations, écoles, missions locales…).
n Diffuser l’information sur l’ouverture d’un poste à l’ensemble des salariés qui pourraient se porter candidats  
en interne.

Comment ?

Pourquoi ?

n Pour sélectionner uniquement en fonction 
de critères directement liés au poste.
n Pour assurer la traçabilité des candidatures 
et justifier ses choix à un éventuel plaignant.

n A partir des compétences clés définies à l’étape 1.
n Enregistrer les candidatures reçues.
n Éventuellement masquer les informations du type âge, 
nom,prénom, lieu d’habitation, photo.

Comment ?

EXEMPLE D’OUTIL DE PRESELECTION DES CV
• Poste :
Indiquez ++, +, - ou - - en fonction de la correspondance entre chaque CV et les critères de recrutement. 

Pour chaque item, lister et évaluer 	 CV1	 CV2	 CV3	 CV4
Expériences activités 
Connaissances 
Savoir-faire opérationnels
Comportements professionnels
Qualification

EXEMPLE DE PROFIL DE POSTE
• Identification du poste : 
• Entreprise/établissement : 
• Rattachement (hiérarchique) : 
• Statut (employé,  
   agent de maîtrise,cadre…) : 
• Mission (raison d’être du poste) : 

• Qualification ou expérience requise :
• Conditions d’embauches (type de contrat, rémunération,
	 CCN, lieu de travail…) : 
• Particularités du poste  
	 (horaires, déplacements…) :



n Cela permet de mettre en place, pour tous,  
les mêmes conditions de l’intégration.
n Prendre conscience des difficultés spécifiques  
de certaines personnes doit amener à mettre  
en place des actions spécifiques pour les 
accueillir et les intégrer.

n Organiser un parcours d’accueil et d’intégration ; éventuellement l’adapter ou le renforcer lors de l’arrivée  
de profils atypiques pour l’entreprise (logique d’égalité des chances).
n Faciliter l’intégration en explicitant, voire en affichant, les usages de bonnes pratiques, les valeurs partagées  
de l’organisation.

Comment ?

n Construire un "processus d’entretien" équitable : accorder un temps et des conditions logistiques équivalentes ; utiliser  
une grille d’entretien et d’évaluation des candidatures commune et construite en lien avec les critères de sélection.
n Pondérer chaque critère de recrutement en fonction de son importance pour le poste et noter chaque candidat.
n Centrer l’entretien sur les questions en relation avec le poste et les compétences professionnelles du candidat.
n Préférer les récits d’expériences et les mises en situation aux questions trop génériques dont les réponses sont  
difficilement analysables (ex : "êtes-vous tenace ?" ; "êtes vous motivé ?").
n Être attentif à limiter l’impact de vos propres représentations sur les "profils de candidats".

Pourquoi ?
n Afin de rester objectif et d’accepter toutes les candidatures adaptées au poste à pourvoir,
y compris les plus "atypiques pour l’organisation".
n Afin de laisser à chacun la même chance de défendre sa candidature.

n S’appuyer sur la grille d’entretien et d’évaluation des candidatures pour comparer et réaliser le choix final.
n Archiver ces grilles (ou une synthèse) pour être en mesure d’argumenter en cas de demande d’information 
ou de contestation.
n Notifier le refus à tous les candidats non retenus.
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… DE manière transversale
n Informer et échanger avec les représentants du personnel sur la politique 
et les procédures de recrutement ;
n S’appuyer sur les démarches transversales initiées par ailleurs par 
l’entreprise ou par son syndicat d’employeurs : analyse des métiers, 
gestion prévisionnelle des compétences, démarches qualité, démarches 
de prévention des risques professionnels…

n Pour éviter d’introduire à posteriori d’autres critères que ceux du recrutement dans la comparaison des  
candidatures.
n Cela permet d’associer les décideurs (élus, DG…) au processus de recrutement.
n Afin de s’attacher aux compétences des candidats et pas uniquement aux profils "issus de la diversité".
n A compétences égales, on privilégie ainsi systématiquement toutes les candidatures.
n Notifier les refus et les expliquer permet d’éviter de créer un "sentiment de discrimination".

Pourquoi ?

Pourquoi ?

Comment ?

Comment ?

L’ECONOMIE SOCIALE AU DEVANT DE LA DIVERSITE

- La HALDE, Prévention des discriminations  
dans l’emploi, Guide pour le TPE, PME et 
l’artisanat ...........................................................
k http://www.acfci.cci.fr/emploi/ 
	 documents/Guide_PME_TPE_artisanat.pdf 

- Equal TALENT, autodiagnostic diversité.............
k http://www.charte-diversite.com/ 
	 fiche-outil.php?id=43 

- Equal LUCIDE, Guide du recrutement ..............
k http://www.lucide-contre-toutes- 
	 les-discriminations.org/publications/ 
	 Mode%20Emploi%20Cahier2.pdf

Pour aller
loin+



PROMOUVOIR L’EVOLUTION PROFESSIONNELLE 
DANS LA DIVERSITE ET LA NON DISCRIMINATION

Identifier et formaliser les compétences 
nécessaires à l’organisationPR
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Evaluer régulièrement les compétences et  
la mise en œuvre de ses missions par chaque salariéPR
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Pourquoi ?

Mieux connaître les compétences attendues permet de sélectionner les candidats au recrutement 
ou à la formation sur des critères objectifs, fondés sur les compétences et la performance (et non 
pas sur des critères discriminatoires)

La communication d’un tel travail permet plus de transparence sur les perspective d’évolution 
professionnelle et instaure un sentiment d’équité.

Pourquoi ?

L’entretien annuel d’appréciation et 
l’entretien professionnel permettent de 
proposer à tous les salariés un temps 
de recul nécessaire pour évaluer, sur 
des critères objectifs, leur performance 
ou l'évolution de leurs compétences.
Il  incite à définir les critères 
d’appréciation et limite les jugements 
hâtifs souvent subjectifs et porteurs  
de discriminations.

Comment ?

En identifiant les emplois nécessaires dans l’organisation et en précisant les missions et les compétences 
attendues sur chaque poste (profils de poste)

En déclinaison :
n Définir les besoins de recrutement (cf. fiche "recruter") ;
n Définir les besoins en formation au sein de l’organisation (à partir de la stratégie de l’entreprise et de 
l’analyse des demandes individuelles des salariés).

Comment ?

Outil 1........  L’entretien annuel d’appréciation 
Réalisé par le responsable direct du 
collaborateur, il permet d’apprécier la 
contribution attendue et l’atteinte des 
objectifs sur l’année n et fixe les objectifs 
pour l’année n+1.

Outil 2...................... L’entretien professionnel
Il permet d’identifier, valider et développer 
les compétences et d’accompagner le 
projet professionnel du salarié. Il a un 
caractère légal (loi du 4 mai 2004 relative 
à la formation professionnelle) et doit 
avoir lieu une fois tous les deux ans pour 
tous les salariés ayant au moins deux ans 
d’ancienneté.

Outil 3..................... L’entretien à mi-parcours
L’entretien de deuxième partie de carrière 
ou de mi-carrière contribue à sécuriser 
les parcours professionnels et assure de 
meilleures conditions pour envisager les 
possibilités d’évolution professionnelle des 
salariés à mi-parcours.

Conditions de réussite : 

- Engagement et adhésion de la direction ;
- Communication et sensibilisation pour favoriser une réelle implication de toutes les 
	 parties dans la démarche ;
- Formation sur les techniques de l’entretien d’évaluation ;
- Finalisation de la mise en place des référentiels ;
- Connaissance et maîtrise des critères d’évaluation par les évaluateurs et les évalués ;
- Suivi et maintenance de la démarche ;
- Formalisation et respect de toutes les étapes du processus évaluation ;
- Mise en œuvre des décisions prises durant l’entretien.

Données de cadrage
• Salarié, emploi, service : 	
• Poste occupé depuis le :
• Entretien conduit par :	
• Période couverte par l’entretien :
• Rappel des rôles et principales activités :

Année écoulée
Objectifs d’activité 	 Appréciation du niveau de réalisation
pour l’année n	 (par des faits significatifs = verbe 
	 d’action + conséquence).

Objectifs acquisition 	 Appréciation des compétences
de compétences pour 	 maîtrisées en année n
l’année n	 (illustrations significatives).

Appréciation globale	 Dépasse les exigences de l’emploi/
	 correspond aux exigences de l’emploi/ 
	 a amélioré certains points/a eu une 
	 contribution insuffisante.

Année à venir et parcours professionnel
Evolution professionnelle	 Aspirations professionnelles
vue par le salarié	 dans l’année, à deux ans, 
	 à cinq ans.

Objectifs pour 	 Nature des objectifs, moyens
l’année n+1	 (formation, tutorat, projet, 
	 nouvelles missions, mobilité…),  
	 délais, critères de mesure de 
	 la performance.

Conclusion
• Commentaires et signature de l’intéressé : 	
• Commentaires et signature du responsable : 	
• Visa du n+2 : 

Exemple de support d’entretien, d’appréciation et 
d’entretien professionnel (couplés)



Comment ?

Promouvoir une évolution professionnelle équitable
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Pourquoi ?

Cela permet de limiter les choix subjectifs, 
voire discriminatoires, ou encore les évolutions 
professionnelles liées à des investissements extra 
professionnels.

Construire un plan de formation conduit à fixer 
et à communiquer la stratégie de l’organisation : 
cela permet de légitimer certains choix d’accord 
ou de refus de formation, et donc de limiter les 
choix discriminatoires.

S’appuyer uniquement sur la demande 
individuelle de formation risque d’écarter plus 
systématiquement certaines catégories de 
personnes qui expriment moins que d’autres leur 
appétence à la formation, qui connaissent moins 
leurs droits. 

Il s’agit là de ne pas disqualifier certains salariés 
qui peuvent être très performants ou compétents 
mais qui doivent préserver des "temps" pour leur 
vie privée.

La loi impose d’adapter ses équipements 
pour accueillir des personnes en situation de 
handicap.

Faire reposer les évolutions professionnelles sur des critères objectifs (compétences et performances 
professionnelles) en s’appuyant sur les entretiens d’appréciation et professionnel.

Construire une politique équitable d’accès à la formation.
Élaborer et diffuser un plan de formation ;
Définir et communiquer des critères objectifs d’accès à la formation et s’appuyer dessus au moment des 
choix d’accès à la formation ;
Favoriser l’accès à la formation des salariés les moins qualifiés et, plus largement, des personnels qui 
expriment moins facilement leur appétence à la formation ;
Informer tous les salariés de leurs droits à la formation et des types de formations auxquels ils peuvent avoir 
recours : plan de formation, DIF, CIF, VAE… ;
Proposer des modalités souples et diversifiées de formation pour permettre à tous les publics, en fonction 
de leur temps de travail, de leur statut, de l’éloignement géographique ou encore d’un éventuel handicap, 
de suivre une formation : modularisation, accompagnement en formation, formations à distance…

Proposer un système de rémunération (grille de salaires, augmentation, prime…) appliquant le principe 
"à compétences égales, performance et fonction égales, salaire égal"

Proposer une organisation du travail (horaires, flexibilité…) permettant à tous de concilier vie professionnelle 
et vie privée.

Délivrer les équipements adéquats et une assistance si nécessaire aux salariés en situation de handicap.

1.

2.

3.

4.

5.

- LUCIDE, Comment optimiser vos ressources humaines sans discriminations : ....................................................
k http://www.lucide-contre-toutes-les-discriminations.org/publications/Mode%20Emploi%20Cahier2.pdf

Pour aller loin+

L’ECONOMIE SOCIALE AU DEVANT DE LA DIVERSITE



S’ENGAGER, DIALOGUER ET AGIR
POUR PROMOUVOIR LA DIVERSITE ET LA NON-DISCRIMINATION

PREMIERES QUESTIONS 
A TRANCHER

Sur quels motifs s’engager ? 
Toutes discriminations : égalité femmes/
hommes, handicap, origines, âges,  
difficultés sociales ?

Quelle logique d’action ? 
Lutte contre les discriminations, égalité  
de traitement, action positive, égalité  
des chances ?

Sur quelles pratiques s’engager ? 
Recrutement, gestion de carrière, 
formation, management…
Exemples de logiques distinctes chez les 
mutuelles : la GMF, la MGEN signent des 
accords handicap et égalité f/h, la Macif 
s’engage autour d’un accord plus global 
de "cohésion sociale".
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 4 Construire un engagement et définir une politique 

Impliquer et sensibiliser les 
décideurs (élus, direction 
générale…)

Organiser une séquence de 
sensibilisation spécifique.

Poser les bases de la dynamique d’actionetape
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Identifier les  
intérêts à agir

Intérêt 1 : Assurer la cohérence entre pratiques et valeurs de la fonction employeur dans 
	 l’économie sociale.
Intérêt 2 : Associer tous les talents pour développer les richesses.
Intérêt 3 : Respecter les contraintes légales.

Ecarter les arguments 
en faveur de l’inaction

n Une organisation, dont les effectifs sont divers, a aussi besoin de s’engager sur 
la diversité (par exemple pour travailler sur la répartition des profils "divers" selon 
les postes, les niveaux de responsabilité, l’accès à la formation, la mobilité…).
n La convention collective établit une égalité des droits, mais c’est à l’employeur 
de mettre en oeuvre une égalité de traitement.
n Ce n’est pas parce que l’on défend des valeurs (tolérance, solidarité, …) que l’on 
lutte contre les discriminations. Lutter contre les discriminations, c’est construire des 
pratiques qui garantissent l’égalité de traitement et dénoncer celles qui s’en écartent.  
En travaillant sur les préjugés et les représentations (racisme, sexisme…), on 
contribue à prévenir les pratiques discriminatoires.

n Au niveau d’une branche : construire des données 
croisées sur les effectifs, le recrutement, les contrats, 
les niveaux de rémunération, l’accès à la formation… 
par âge, sexe, handicap, voire lieu d’habitation ;
n Au niveau d’une entreprise : 

Mobiliser les sources d’information statistiques 
internes (registre du personnel, plan de 
formation, bilan social, voire rapport annuel 
de situation comparée femmes/hommes) pour 
construire un "aperçu" de la diversité et de 
l’égalité en raison de ces motifs ;
Analyser les pratiques RH mises en œuvre.

n Pour tous : identifier les dispositifs existants, 
mobilisables/mobilisés directement ou indirectement 
pour la non - discrimination et la diversité (GPEC, 
qualité, prévention des risques, refonte d’une 
classification…).

Impliquer les 
partenaires sociaux

n Organiser une séquence de sensibilisation 
spécifique.
n Communiquer, échanger et enrichir les éléments 
d’état des lieux.
n Définir des priorités d’action.

Définir la nature de l’engagement et de la politique à mener

Formaliser l’engagement, 
le cas échéant par 
la négociation et la 
signature d’un accord

L’engagement doit être écrit. 
Selon les organisations, il fera 
l’objet d’une charte, pourra 
être intégré dans un règlement 
intérieur, dans les statuts ou pourra 
faire l’objet d’une négociation et 
de la signature d’un accord.

Faire un bref état 
des lieux pour 
préciser les besoins



Définir et mettre en place le plan d’action et
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Sensibiliser et former les 
personnels en charge des 
ressources humaines et 
requalifier les processus RH 
sur la non-discrimination 
et la diversité

Communiquer sur 
l’engagement et les moyens 
mis en œuvre en externe

L’enjeu est double :
n Limiter les risques discriminatoires dans les pratiques en faisant prendre conscience 
des stéréotypes qui pourraient influencer les choix mais aussi en faisant évoluer 
certaines pratiques à risques ;
n Introduire progressivement des pratiques et une vigilance ad hoc (cf. fiche 
recrutement et fiche gestion de carrière).

Auprès des partenaires : partenaires du recrutement mais aussi organisations 
partenaires dans la mise en œuvre des missions, clients/usagers, fournisseurs et, 
le cas échéant, auprès du grand public (attractivité).
Cela peut prendre la forme d’affiches, de spots média, d’introduction de clauses 
de non - discrimination dans les relations partenaires/prestataires, d’un affichage 
dans les lieux d’accueil du public…

Identifier et mobiliser les instances, outils et ressources nécessaires

Communiquer sur l’engagement 
et les moyens mis en œuvre et 
sensibiliser l’ensemble des 
personnels en interne 

Suivre et évaluer la démarche, ses effets et ses impactset
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Etablir un bilan annuel sur la mise en œuvre de sa politique diversité.

Mettre en place des outils 
pour mesurer la diversité 
(uniquement sur les motifs 
"autorisés")

Analyser les pratiques, identifier les plaintes ou réclamations internes, 
analyser l’efficacité, les effets et les impacts de ses pratiques et de 
son plan d’action.

- LABEL DIVERSITE, Le cahier des charges :.......................................................................................................
k http://www.afaq.org/label-diversite

- Equal LATITUDE, Guide dirigeants d'entreprises "Des arguments pour promouvoir efficacement la diversité dans 
votre entreprise" ..............................................................................................................................................
 k http://www.charte-diversite.com/fiche-outil.php?id=4

- La Charte de la diversité .................................................................................................................................
 k http://www.charte-diversite.com

Pour aller loin+

Des engagements d’entreprises, de syndicats, 
de réseaux d’employeurs

n Approche diversité et égalité professionnelle femmes/
hommes : Gema.
n Approche "égalité" dans les RH et la classification : 
Snaecso.
n Approche "gestion des âges" : Ugem, Maif, Macif.
n Approches "origines" : CNLRQ (SNPERQ), insertion (Synesi), 
missions locales (UNML), Fédération des Pact.
n Approche égalité professionnelle femmes/hommes : 
CGScop, GMF, Macif, Maif, Ugem.
n Approche handicap : Fédération des Pact, Una, GMF.

Chartes
n Signature de la charte de la diversité : GMF, Macif.
n Charte éthique du recrutement incluant la 
non - discrimination : SMACL.

Quelques accords d’entreprise
n Accord Egalité femmes/hommes: GMF, Maif.
n Accords Handicap : GMF, MGEN, Macif.
n Accord cadre cohésion sociale : Macif.
n Accord mixité et diversité : Gema.	

(Liste non exhaustive).

… Exemples de pratiques dans l’économie sociale

L’ECONOMIE SOCIALE AU DEVANT DE LA DIVERSITE

Cela peut prendre la forme d’une note interne, d’un article dans le 
journal interne, d’une communication et d’un débat en réunion, d’un 
affichage…



autodiagnostic rh
diversité - non discrimination

Cochez les phrases avec lesquelles vous êtes en accord ou que vous auriez pu prononcer.

1. Nous cherchons des candidats avant tout dans nos réseaux de proximité.

2. Nous préférons communiquer largement sur l’offre et nous associer les services de partenaires spécialistes qui détectent 
pour nous des "potentiels".

3. Nous précisons à nos partenaires que, dans le cadre de notre politique "diversité", nous sommes ouverts à toutes les 
candidatures correspondant aux compétences attendues.

4. Il existe des profils de postes types ; nous ne les adaptons pas à chaque fois.

5. Nous diffusons des offres avec des critères de recrutement objectifs, définis en relation avec un profil de poste ad hoc 
préalablement établi ou adapté.

6. Certains clients ou usagers sont exigeants sur l’âge, le sexe, voire l’origine des collaborateurs… on ne peut pas ne pas en 
tenir compte dans les recrutements, ce serait mettre en péril notre structure. 

7. Nous notifions les refus aux personnes qui ont été reçues en entretien, pas à tous les candidats.

8. On voudrait diversifier la structure  : pour cela, on privilégie toujours les candidatures qui nous permettent cette 
"diversification". 

9. Une femme de trente ans qui vit en couple ; à tous les coups elle prendra un congé maternité bientôt. C’est donc un risque 
de la recruter.

10. Enregistrer et archiver l’ensemble des candidatures reçues, c’est mission impossible compte tenu de notre charge de 
travail.

11. Les questionnements abordés lors des entretiens dépendent beaucoup des candidats. Il n’y a pas de trame commune.

12. Certains entretiens durent moins longtemps que d’autres car quand un candidat n’est pas intéressant, on le voit tout de 
suite; pas besoin de tout vérifier.

13. On s’efforce de faire rencontrer les candidats par au moins deux collaborateurs, afin de limiter la subjectivité du 
recrutement.

14. Chaque entretien fait l’objet d’un compte rendu. 

15. Les comptes rendus d’entretiens de recrutement que nous faisons sont trop imprécis pour permettre une réelle comparaison 
des candidatures sur la base des critères de recrutement prédéfinis.

16. Il y a des postes où je vois plutôt un jeune, d’autres où je vois plutôt quelqu’un de la cinquantaine, c’est comme ça. 

17. Je connais les risques du feeling. On essaye d’être objectif… mais impossible de supprimer la subjectivité d’un 
recrutement.

18. Quand on nous questionne sur les raisons d’un refus, on n’est pas toujours clairs… on n’est pas là pour casser les gens.

19. Mélanger certaines origines dans des collectifs de travail, c’est potentiellement des problèmes.

20.  Accueillir des personnes souffrant de handicap, il y a des structures où ce n’est vraiment pas possible.

21. Après une décision de recrutement, l’accueil et l’intégration se passent pour tout le monde de la même manière.

LORS d'un recutement
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22. Si les salariés ne demandent pas de formation, je leur demande s’ils 
souhaitent se former, mais je ne peux pas faire plus.

23. A travers l’élaboration du plan de formation, nous cherchons à construire 
une politique équitable d’accès à la formation.

24. Chez nous, évoluer professionnellement nécessite une implication forte dans 
le projet de la structure, parfois au-delà des heures de travail.

25. Difficile de manager une équipe dans un quartier difficile quand on est une 
femme.

26. L’augmentation de la rémunération, la promotion ou la mobilité sont 
proposées en fonction d’une analyse des compétences mises en œuvre et de la 
réalisation des objectifs fixés annuellement lors des entretiens d’évaluation.

27. Les propositions d’augmentation de rémunération, de promotion ou de 
mobilité sont proposées individuellement  : difficile de dire s’il y a une équité 
entre salariés de même catégorie ou d’un même secteur.

28. Certains salariés, soit parce qu’ils sont en contrat précaire, soit parce qu’ils 
ne sont pas sur le cœur de métier de notre structure, ont moins accès à la 
formation.

29. On fait un point régulier sur les profils recrutés, leur rémunération, les évolutions 
de carrière et la mobilité en fonction du sexe, de l’âge et du handicap : ça nous 
permet d’identifier les inégalités éventuelles produites par nos pratiques ou par 
un contexte spécifique.

30. Ce n’est pas seulement parce qu’on accueille des profils divers que l’on est 
engagé sur la diversité. 

31. On est engagé en tant qu’employeur sur la non - discrimination et la diversité, 
on a défini une stratégie, un plan d’action et on l’a communiqué. C’est la seule 
manière de faire évoluer réellement les pratiques de l’organisation.

32. On a organisé une formation sur la diversité et la non-discrimination pour les 
services RH et toutes les personnes amenées à jouer un rôle sur le recrutement ou 
la gestion de carrière.

33. On applique la convention collective ; c’est l’égalité pour tous ; je ne vois pas 
bien ce que l’on peut faire de plus.

34. Analyser en continu les potentielles ruptures d’égalité dans nos pratiques et nos 
procédures nous permet de limiter la discrimination et de promouvoir la diversité.

35. On aimerait pouvoir intégrer les sujets de la diversité dans le dialogue 
social  (handicap, égalité professionnelle femmes/hommes, gestion des âges)… 
ne serait-ce que pour répondre aux obligations… mais ce n’est pas simple !

36. Ici, on défend depuis toujours les valeurs de l’économie sociale. On se bat 
contre le racisme et contre les injustices ; alors la diversité, c’est presque naturel.

On peut être engagé sans agir, et agir  
sans avoir précisé un engagement.

Le profil de sensibilisation et 
d’engagement est donc distingué  

du profil de pratiques

Profil de sensibilisation  
et d’engagement
Vous avez un  	 Non sensibilisé et 
ou plusieurs s	 sceptique
Vous avez un  	 Sensibilisé et en  
ou plusieurs n	 cours d’engagement
Vous avez   	 Convaincu et  
plusieurs l	 engagé ouvertement	

Profil de pratiques
Vous avez  	 Pratiques inexistantes 
une majorité ♠ 	 ou non pertinentes  
	 pour la non discrimi-	
	 nation et la promotion 	
	 de la diversité
Vous avez une 	 Pratiques partiellement 
majorité de ♣	 existantes ou utiles 
	 pour la non discrimi- 
	 nation et la diversité
Vous avez une 	 Pratiques nombreuses 
majorité de ♥	 et efficaces pour la non  
	 discrimination et la 	
	 diversité
Vous avez un 	 Attention à vos 
ou plusieurs t	 représentations !

Pour approfondir votre diagnostic, mobilisez l’auto-diagnostic du CJDES.................................................................................. http://www.cjdes.org/

Vos réponses

Votre profilEngagements : intérêts à agir, 
politique diversité et dialogue social

En matière d’évolution professionnelle 
et de formation 1 ............................... ♠ ..............................q

2 ..............................  ♥ ..............................q
3 ..............................  ♥ ..............................q
4 ...............................♣ ..............................q
5 ..............................  ♥ ..............................q
6 ...............................♠ ..............................q
7 ..............................  ♣ .............................q
8 ...............................♠ ..............................q
9 ..............................  t ..............................q
10 ............................. ♠ ..............................q
11 ............................. ♠ ..............................q
12 .............................♠ ..............................q
13 ............................  ♥ ..............................q
14 ............................  ♥ ..............................q
15 .............................♣ ..............................q
16 ............................  t ..............................q
17 ............................  ♣ .............................q
18 ............................  ♣ .............................q
19 ............................  t ..............................q
20 ............................  t ..............................q
21 ............................  ♣ .............................q
22 ............................  ♣ .............................q
23 ............................  ♥ ..............................q
24 ............................. ♠ ..............................q
25 ............................  t ..............................q
26 ............................  ♥ ..............................q
27 ............................  ♣ .............................q
28 ............................. ♠ ..............................q
29 ............................  ♥ ..............................q
30 ............................  n ..............................q
31 ............................  l .............................q
32 ............................  l .............................q
33 ............................  s .............................q
34 ............................  l .............................q
35 ............................  n ..............................q
36 ............................  s .............................q

Nombre de s
Nombre de n
Nombre de l
Nombre de ♠
Nombre de ♣
Nombre de ♥
Nombre de t
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